
Environnement, Hygiène Industrielle - Santé, Sécurité

Politique
Dear Colleagues,

Saint-Gobain has based its development upon respect for people and their environment. This 
commitment is formalized in the Principles of Conduct and Action. Adherence to these principles 
is a condition for belonging to our company.

EHS (Environment, Health and Safety) - expressed in Saint-Gobain’s EHS policy - are fundamental 

both people and their environment, and assuring the success of our strategy. 

Our goal to be the reference for sustainable habitat strengthens our determination to set an 
exemplary standard for all our processes, products and services throughout their life cycle.

improvement of working conditions and to the well-being of everyone.  All work-related accidents 
and occupational illnesses are, by their very nature, unacceptable. We must work tirelessly to 
achieve the only possible goal: zero work-related accidents and zero occupational illnesses. 

Protection of the environment is the second pillar of our EHS policy, requiring our constant 
commitment and attention. It is essential to mobilize all our employees, in all countries, to achieve 
the only acceptable goal: zero environmental accidents and the maximum possible reduction of 
the impact of our activities. 

To achieve these goals, we must rely on our EHS standards and tools, developed with the rich 
diversity of the Group in mind.

Responsibility for the implementation of the Group’s EHS policy lies at all levels of the organization. 

the country. The entire local management is committed to ensuring the full implementation and 
application of the EHS policy.

Health, Safety and the preservation of the Environment concern each and every one of us. The EHS 
Charter, posted in all Saint-Gobain sites, is a daily reminder of our responsibility. 

I know that I can count on your personal involvement and commitment.

Chères collaboratrices, chers collaborateurs,

Saint-Gobain conçoit, produit et distribue des matériaux et des solutions pensés pour le bien-être durable de 
chacun et l’avenir de tous. A travers notre engagement visant l’excellence en matière de santé, sécurité et envi-
ronnement, nous a�rmons à l’ensemble de nos parties prenantes, notamment à nos collaborateurs, nos clients, 
nos fournisseurs, nos actionnaires et au grand public, notre volonté de travailler en mode collaboratif, le but 
étant d’apporter des solutions innovantes, durables et axées sur le marché, pour améliorer la santé, la sécurité 
et la qualité de vie de chacun dans le monde entier. Reconnu comme une valeur commune, cet engagement 
s’inscrit dans le cadre de nos Principes de Comportement et d’Action.

Nous sommes convaincus que tout accident de travail, toute maladie professionnelle ou tout accident environ-
nemental est inacceptable. L’excellence en matière de santé, sécurité et environnement participe directement 
à l’amélioration des conditions de travail, à l’excellence opérationnelle et au bien-être de tous. Comme indiqué 
sur la charte EHS a�chée dans tous les sites du Groupe, chacun de nous doit s’engager à travailler sans relâche 
avec détermination et engagement afin d’atteindre notre objectif final : zéro accident de travail, zéro maladie 
professionnelle, zéro accident environnemental et impact minimum de nos activités sur l’environnement.

Nous établissons et maintenons nos standards et nos bonnes pratiques compte tenu des avancées technolo-
giques et scientifiques et visons une large di�usion. Nous renforçons nos activités en plaçant les enjeux de 
sécurité, santé et environnement au cœur de notre culture. 

Nous évaluons l’impact de tout site que nous envisageons de créer ou d’acquérir et nous concevons et  
construisons l’ensemble de nos sites dans un souci de sécurité, sûreté et de respect de l’environnement.

Nous analysons en permanence nos pratiques, procédés et produits afin de minimiser leurs risques et e�ets 
sur l’environnement, la santé et la sécurité et de maximiser leurs bénéfices. 

Nous évaluons et rendons compte régulièrement de nos progrès accomplis à l’échelle mondiale pour répondre 
à cet Engagement.

L’encadrement de chaque entité est responsable d’éduquer, former et sensibiliser les employés au respect de 
cet Engagement. Au sein du cadre général fixé par la Compagnie de Saint-Gobain, chaque Pôle définit un plan 
d’action EHS spécifique lié à ses propres activités et procédés. Chaque  Délégation se charge de la coordina-
tion des actions EHS à travers les pôles et activités, notamment celles liées aux conditions particulières d’un 
pays. Tout l'encadrement local s’engage à assurer la mise en œuvre et l’application de la politique EHS et de 
donner l’exemple par son comportement. 

Moi-même et l’ensemble de la direction du Groupe sommes informés en temps opportun des questions essen-
tielles en matière de santé, sécurité et environnement, et en rendons compte régulièrement au Conseil d’Admi-
nistration. J’assurerai, avec l’appui de la direction, que les politiques et les ressources soient en place et que les 
actions soient prises pour atteindre cet Engagement. Le respect de cet Engagement incombe à chaque colla-
borateur et sous-traitant agissant pour notre compte et constitue une obligation fondamentale de leur travail 
ou contrat. 

Je sais que je peux compter sur votre engagement personnel et votre implication.

Pierre-André de Chalendar
Président-Directeur Général


